
ARRETE
2024-ETSPA-056

LE DEPARTEMENT

portant fixation des tarifs et de la dotation globale

de fonctionnement « d^pendance »
pour 1'annee 2024

Section d'accueil de jour Corolle
Pole social 10 Avenue d'Annecy - 73000 CHAMBERY

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES UANDICAPEES

Service Accueil en etablissements personnes SgtSes ? Fifiess : 730 005 048

Place Frani;ois Mitterrand
CS 71806
73018Chamb<SryCedex

Contact : Jean-Christophe BAU
B 04-79-60-28-45

^3D Jean-chrislophe.bau(S),savoie..fi'

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation, personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, conb-ole et dispositions pdhales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le Code de 1'action sociale et des families — partie reglementaire — notamment articles

R.314-1 aR.314-204etR.351-! aR.351-41 ;

VU Le Code de la sante publique;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) de 2019 a 2023, sigiie avec Ie

Conseil departemental et 1'Agence regionale de sante;

VU L'avenant de prolongation de 1 an du CPOM 2019 a 2023, soit jusqu'au 31 decembre 2024 en

corn's de signature;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 15 decembre 2023 (Budget primitif2024
du Departement) ;

SUR Proposition de Ivlonsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
d6partemental de la Savoie et de Madame la Directrice gen6rale adjointe du Pole social du

Departement;
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Article 1 - La capacite de la SAJ La Corolle est de 10 places autonomes d'accueil de jour, dont
7 ciblees « Alzheimer »,

Article 2 - Tarification 2024 :

Dotation globale dependance

Participation des usagers

joumee complete

,2 joumee sans repas

Tarifsjoumaliers

et dotation

37 914,68 €

42,3 8 €
32,38 €

Observations

versee par 1/12e

a compter du ler avril et jusqu'a publication d'un

nouvel airete

La participation joumaliere des personnes handicap6es au titre de 1'accueil de jour, a compter
du 1 janvier etjusqu'a publication d'un nouvel aiTete, est fixee comme suit:

joumee complete : 11,65 €
demi-journ6e sans repas : 3,64 €

Article 3 - Les recours contentieux centre Ie present an-ete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a
compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

g6n6rale adjointe du Pole social du Departement, Monsieur Ie Directeur du Centre commmial
d'action sociale de Chambery et Madame la Directrice d'6tablissement sont charges, chacnn en ce
qui les conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- publie sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans la Maine et l'6tablissement concemes.
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CERTtFIE EXECUTOmiE

Pour Ie President du Consci|/DepaiMnentat.
Par <J61cKOti(frt,

Isafcei!6'tlOBERT
Secrelaire generate

f^^.

•;ilir^NT^u^]

CHAMBERY,le 2 6 MARS 2024

Le President,

^^.
:_czt^i-- pour Ie President

La Vice-pr6sidente
ct616guee

Corine WOLFF
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